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Article 52 
(1) If the seller delivers the goods before 

the date fixed, the buyer may take delivery or 
refuse to take delivery. 

(2) If the seller delivers a quantity of goods 
greater than that provided for in the contract, 
the buyer may take delivery or refuse to take 
delivery of the excess quantity. If the buyer 
takes delivery of all or part of the excess 
quantity, he must pay for it at the contract 
rate. 

Chapter III 
Obligations of the Buyer 

Article 53 
The buyer must pay the price for the goods 

and take delivery of them as required by the 
contract and this Convention. 

Section I. 
Payment of the price 

Article 54 
The buyer's obligation to pay the price in- 

cludes taking such steps and complying with 
such formalities as may be required under the 
contract or any laws and regulations to en- 
able payment to be made. 

Article 55 
Where a contract has been validly conclud- 

ed but does not expressly or implicitly fix or 
make provision for determining the price, the 
parties are considered, in the absence of any 
indication to the contrary, to have impliedly 
made reference to the price generally charged 
at the time of the conclusion of the contract 
for such goods sold under comparable cir- 
cumstances in the trade concerned. 

Article 56 
If the price is fixed according to the weight 

of the goods, in case of doubt it is to be 
determined by the net weight. 

Article 52 
1) Si le vendeur livre les marchandises 

avant la date fixée, l'acheteur a la faculté 
d'en prendre livraison ou de refuser d'en 
prendre livraison. 

2) Si le vendeur livre une quantité supé- 
rieure à celle prévue au contrat, l'acheteur 
peut accepter ou refuser de prendre livraison 
de la quantité excédentaire. Si l'acheteur ac- 
cepte d'en prendre livrasion en tout ou en 
partie, il doit la payer au tarif du contrat. 

Chapitre III 
Obligations de l'acheteur 

Article 53 
L'acheteur s'oblige, dans les conditions 

prévues au contrat et par la présente Conven- 
tion, à payer le prix et à prendre livraison des 
marchandises. 

Section /. 
Paiement du prix 

Article 54 
L'obligation qu'a l'acheteur de payer le 

prix comprend celle de prendre les mesures 
et d'accomplir les formalités destinées à per- 
mettre le paiement du prix qui sont prévues 
par le contrat ou par les lois et les règlements. 

Article 55 
Si la vente est valablement conclue sans 

que le prix des marchandises vendues ait été 
fixé dans le contrat expressément ou implici- 
tement ou par une disposition permettant de 
le déterminer, les parties sont réputées, sauf 
indications contraires, s'être tacitement réfé- 
rées au prix habituellement pratiqué au mo- 
ment de la conclusion du contrat, dans la 
branche commerciale considérée, pour les 
mêmes marchandises vendues dans des cir- 
constances comparables. 

Article 56 
Si le prix est fixé d'après le poids des mar- 

chandises, c'est le poids net qui, en cas de 
doute, détermine ce prix. 


